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Les Chiliens au Québec : pistes pour l’étude d’un groupe de nouveaux immigrants

Par José Del Pozo, professeur au département d’histoire, UQAM

Communication présentée au Congrès de l’Association des études canadiennes, Québec, 23-25 octobre 2008 


Le but de ce texte est celui de présenter des pistes pour l’incorporation des « communautés culturelles » au programme d’histoire dans l’enseignement secondaire du Québec. La communication faisait partie d’un panel portant sur ce sujet, qui comptait sur la participation d’autres spécialistes. 

I. Remarques méthodologiques

Lorsqu’on parle des Chiliens, le chercheur doit faire face à un problème de vocabulaire. D’une part, il est très fréquent que les informations ou les références à ce groupe soient insérées dans l’ensemble « latino-américain ». L’usage de cette notion, commode pour les statistiques et pour plusieurs intervenants dans le milieu de l’immigration, ainsi que pour les journalistes, rend l’analyse imprécise : comment savoir, par exemple, quelle est la situation concrète des Chiliens au niveau du rendement scolaire des enfants originaires de ce pays si la statistique utilisée les confond dans le groupe « latino-américain »?  On oublie souvent que cette dénomination, qui recouvre certes une région qui a des traits communs –la langue espagnole et sa cousine le portugais, entre autres- cache des différences nationales assez importantes dans les sociétés d’origine, comme par exemple le niveau de la scolarité et l’appartenance à un milieu urbain plutôt que rural selon les cas. De plus,  le poids des traditions spécifiques de chaque pays est très important, ce qui amène chaque groupe national à s’organiser, une fois rendu au Québec, en fonction du pays d’origine plutôt que par rapport à la collectivité latino-américaine.  Il convient donc de chercher des données précises, que ce soit dans le cas des Chiliens ou d’un autre groupe originaire de l’Amérique latine. 


Une deuxième remarque, qui s’applique aussi bien aux Chiliens que à n’importe quel autre groupe porte sur la validité de l’expression « communauté culturelle » pour désigner et surtout pour analyser un ensemble de personnes originaires d’un même pays. Cette notion peut créer, d’emblée, le sentiment de l’existence, virtuelle ou réelle, d’une collectivité unie par des liens solides, agissant de façon concertée. Cette vision des choses ne correspond que partiellement à la réalité. Le simple fait d’avoir des origines nationales communes ne permet par de former une « communauté » dans laquelle une majorité des personnes se reconnaissent et agissent ensemble. Il est vrai que dans le cas des Chiliens, une bonne partie d’entre eux ont développé des liens d’amitié et de solidarité à cause du fait qu’ils sont venus, comme on le verra plus loin, à cause d’un événement qui les a touchés profondément, le coup d’état de septembre 1973. Cela les pousse à socialiser entre eux et à s’identifier à des valeurs et symboles communs, autour de leur culture politique inspirée par la gauche, du temps du gouvernement socialiste de Salvador Allende. Mais bien d’autres, surtout ceux et celles arrivées dans des époques plus récentes, ne partagent pas nécessairement ces idéaux, et dans toutes les périodes il y a eu et il y en aura des gens qui ne se sentiront nullement intéressées à agir « en communauté », préférant se consacrer à leurs destins personnels. Plusieurs préfèrent concentrer leur vie sociale avec les Québécois, ce qui est évidemment un signe d’intégration
. Il y a aussi des divisions au niveau générationnel, car les jeunes, même si ils continuent à parler espagnol, ne suivent pas toujours les parents dans leurs intérêts culturels ou politiques, ont tendance à fréquenter des Québécois ou des jeunes d’origines diverses et participent beaucoup moins aux activités collectives. Cette dernière remarque s’applique aussi aux adultes arrivés récemment, qui s’intègrent rarement aux associations des Chiliens, toutes fondées et dirigées par ceux et celles arrivées du temps de la dictature. Il serait donc plus juste de parler « des Chiliens » au lieu de « la communauté chilienne » ou bien donner à ce terme une connotation plus précise et moins générale.

II. Comment aborder l’étude des Chiliens au Québec?


Selon le dernier recensement disponible, celui de 2006, il y avait 11,585 personnes « ethniquement chiliennes » au Québec, dont 8,625 étaient nées au Chili. De ce grand total, plus de 90% étaient concentrés dans la région de Montréal
. Ce qui caractérise ce groupe c’est surtout ses origines récentes. En effet, les Chiliens font partie de ce que l’on a désigné depuis un certain temps comme la « nouvelle immigration » au Québec. Cette dénomination s’applique à tous les immigrants en provenance de pays de l’Asie, de l’Afrique et de l’Amérique latine, dont la présence jusqu’au milieu des années 1960  était assez restreinte, voir inexistante, à cause du fait que les Chiliens et les autres Latino-américains n’avaient pas (sauf les Mexicains et les Cubains) l’habitude d’aller vivre massivement ailleurs, mais surtout à cause des restrictions de la loi d’immigration canadienne. En  effet, jusqu’à cette époque, la loi favorisait la venue d’immigrants originaires des États-Unis et de l’Europe occidentale, au détriment des autres régions du monde. La situation connut un changement à partir de ces années, favorisant l’arrivée de ces nouveaux immigrants. Un deuxième changement, qui allait favoriser davantage l’arrivée de personnes provenant de pays appartenant aussi à ces nouveaux pays d’origine fut la décision d’accueillir de plus en plus de réfugiés. 


L’arrivée des Chiliens fut favorisée par ces changements. Jusqu’aux années 1960, il y avait un petit nombre de personnes originaires de ce pays au Québec. Ce nombre explosa à partir de la fin 1973, alors que des milliers de Chiliens partirent au Canada suite au coup d’état militaire qui renversa le gouvernement Allende et imposa une longue dictature, qui allait durer jusqu’au début 1990. Cette situation est importante, car elle définit en grande partie  le trait  qui caractérise les Chiliens au Québec : celui de constituer un ensemble dont une bonne partie de ses effectifs est venue dans la province francophone par nécessité et pas par choix, fuyant la dictature qui sévissait dans leur pays d’origine. Cette situation ne se reflète pas toujours dans la statistique, car entre 1974 et 1978 les réfugiés était classés comme « immigrants », alors que dans la réalité il s’agissait de migrants forcés
; ce n’est que dans cette dernière année que la catégorie « réfugiés » fut officiellement incorporée aux statistiques et à partir de cette date, bon nombre des nouveaux arrivants originaires du Chili furent classés comme tels. Il y a eu néanmoins, dans toutes les époques, des Chiliens arrivés comme immigrants dans le sens traditionnel du terme,  partis pour des raisons économiques, professionnelles ou personnelles. Ce fut le cas de ceux et celles qui étaient déjà au Québec avant 1973. Durant la dictature il y eut aussi des cas d’immigration, qui devinrent majoritaires à partir de 1990, lorsque le régime militaire prit fin. Enfin, dans toutes les époques il y a eu un certain nombre de personnes venues selon la clause de la réunification familiale : ici se trouvent généralement des personnes plutôt âgées, venues rejoindre leurs enfants. 

Les statistiques permettent d’identifier quatre grandes étapes dans l’arrivée des Chiliens : la plupart des Chiliens sont arrivés durant la période la plus dure de la dictature, de 1973 à 1978, ce qui renforce la caractérisation proposée dans ce texte. Le flux continua néanmoins durant le reste de la dictature, alors que la répression avait quelque peu baissé, et il se poursuiva à l’arrivée de la démocratie, à un rythme plus graduel. Les réfugiés constituèrent un pourcentage important du total entre 1979-1989 et dans l’époque commencée en 1990. Cependant, il faut noter que la grande majorité des cas dans cette dernière période correspondaient à des requérants de la condition de réfugié arrivés dans les années 1980, qui durent patienter jusqu’en 1990, 1991 ou 1992 pour obtenir une réponse à leur demande. La statistique indique l’année ou cette condition fut accordée et non pas l’année dans laquelle la demande avait été faite, raison pour laquelle le pourcentage global de 1990-2007 paraît très élevé. Le tableau suivant nous permet de visualiser ce processus :

Tableau 1 : arrivées des Chiliens au Québec par périodes historiques
Période              Total
        Moyenne        Réfugiés 

                                             par année   en % du total

--------------------------------------------------------------------------------

Jusqu’en 1973        300*             -                              -

Sep.1973-1978   2,962             592                            -

1979-1989          3,390              308                       27,5

1990-2007          3,911              220                       30,2

----------------------------------------------------------------

* chiffre approximatif

Source : chiffres tirés des statistiques du Ministère de l’Immigration

----------------------------------------------------------------------------------



Cette périodisation correspond aux événements au Chili, qui dictaient le rythme des sorties : jusqu’au coup d’état de 1973, le pays était dirigé par des gouvernement démocratiquement élus. Les départs étaient peu nombreux, même si il avait des tensions politiques qui s’accentuaient durant les trois années de gouvernement Allende, et le Canada était une destination très peu connue. La période qui va des derniers mois de 1973 à 1978 constituent l’étape la plus dure de la dictature, durant laquelle la répression était à son plus haut point au Chili : selon les chiffres officiels, environ 70% des 3,100 victimes comptabilisées correspondent à ces années, ce qui explique la très grande majorité des départs. La période 1979-1989, encore dominée par la dictature, vit une diminution sensible de la répression mais elle fut marquée aussi par une forte crise économique, entre 1982 et 1985, qui fit bondir le taux de chômage jusqu’à 30%. Ceux qui partaient au Canada le faisaient en partie pour des raisons politiques mais aussi à cause de la mauvaise situation matérielle.  Et à partir de mars 1990 ce fut le début des gouvernement élus et le rétablissement des libertés fondamentales. En ce même temps, la situation économique connaissait une amélioration sensible. Les départs s’expliquent alors par des raisons diverses : l’intérêt de connaître le Canada, qui était devenu un pays dont on parlait de plus en plus, ainsi que la recherche de meilleurs horizons professionnels. Entre 1995 et 1996 il y eut l’arrivée inattendue d’environ deux mille personnes sollicitant la condition de réfugié, prétextant que la terreur régnait encore au Chili, mais cette version ne fut pas retenue –avec raison- par les autorités canadiennes, et  seulement quelques douzaines des demandes furent acceptées. Après cet épisode, les requérants du statut de réfugié ont été très peu nombreux.

Les Chiliens constituent donc un ensemble complexe, constitué à la fois par des personnes arrivées en tant que réfugiés (incluant ici les « immigrants forcés » des années 1974-1978) que par des immigrants traditionnels. La première de ces catégories est sans doute la plus connue, car c’est elle qui a eu le plus d’impact dans l’imaginaire québécois, frappé par les nouvelles du coup d’état au Chili et par la répression déclenchée par la dictature, qui avait touché aussi un certain nombre de Québécois. De plus, les Chiliens les plus connus du public au Québec font partie de cette cohorte
, et c’est parmi ses rangs que se trouvent les dirigeants des organisations crées par des Chiliens, à Montréal ou ailleurs, qui agissent comme porte-paroles de la « communauté ». C’est donc cette perspective qui pourrait être utilisée dans une éventuelle inclusion des Chiliens comme cas d’étude dans l’histoire de l’immigration au Québec.

II. L’apport des Chiliens au Québec


II.1 Les Chiliens et le marché du travail 


L’examen de cette question doit être abordé en premier lieu par l’accès des Chiliens sur le marché du travail. C’est évident qu’un groupe de nouveaux venus pourra faire une contribution au développement de la société d’accueil dans la mesure ou ses membres auront la possibilité de gagner convenablement leur vie. Or, les statistiques indiquent que durant de longues périodes les Chiliens ont figuré parmi les groupes les plus touchés par le chômage, atteignant des taux toujours supérieurs à la moyenne québécoise,  comme le montre le tableau suivant:


Tableau 2. Les Chiliens et le taux de chômage, 1971-2001


Période         Taux de chômage       Taux moyen au Québec

                                    des Chiliens                

1971-1975 15,6%                         7,2

1976-1980 20,2                            9,8

1981-1986    22,9                           11,9

1991     23,8                          12,4

1996      27,3                          11,8                        

2001                        9,3                            8,2

-------------------------------------------------------------------------------------

Source : statistiques des recensements

--------------------------------------------------------------------------------------


Cette situation inquiétante, qui s’est améliorée de façon remarquable dans les dernières années –espérons que pour de bon!-  n’est pas facile à expliquer. Elle ne correspond pas aux caractéristiques démographiques et socio-culturelles des Chiliens, puisque selon les données disponibles, ils ont, comme la grande majorité d’autres groupes de nouveaux arrivants, une scolarité supérieure à la moyenne québécoise. Les statistiques indiquent aussi que la majorité des Chiliens parlent français, certains l’anglais ou les deux, alors que seulement une très mince minorité ne parle ni l’un ni l’autre de ces langues. Enfin, la plupart de ses membres font partie des tranches d’âge les plus productives, puisque 89% d’entre eux avaient entre 15 et 64 années selon le recensement de 2001. Pourtant, tous ces facteurs favorables ne semblent pas avoir aidé à l’intégration au travail. Il est très difficile d’affirmer que les Chiliens aient été victimes de discrimination, d’autant plus que leur apparence physique ne correspond pas entièrement à celle des « minorités visibles ». Certains cas de discrimination contre les Chiliens ont été rapportés dans les média
, mais peuvent-ils expliquer la situation de l’ensemble de ceux et celles qui n’ont pas trouvé du travail?  Il est possible que dans un bon nombre de cas, l’instabilité vécue par ceux et celles qui arrivaient au Québec en revendiquant la condition de réfugié ait pu retarder leur intégration, puisque la période d’attente en vue d’obtenir une réponse pouvait durer plusieurs années. Même si ces personnes étaient autorisés à travailler durant cette étape, c’est évident que le suspens entourant leur situation n’était pas de nature à les aider dans leurs démarches. Le fait d’avoir quitté le Chili par nécessité et pas par choix, comme conséquence du coup d’état a pu nuire à d’autres, même s’ils arrivaient au Québec avec leurs papiers en règle, car plusieurs songeaient à un retour rapide au Chili et n’avaient pas toujours l’esprit à s’insérer de façon stable dans le nouveau pays. Cette situation donna lieu à l’expression « vivre avec les valises ouvertes », qui persista longtemps dans l’imaginaire de plusieurs. Les problèmes de l’accessibilité au travail, qui sont présents aussi dans le cas d’autres immigrants,  mérite une analyse approfondie qui devrait aller beaucoup plus loin; ici, je me limite ici à suggérer des pistes


II.2 Occupations de la population active chilienne


L’analyse des occupations des Chiliens indiquent qu’il n’existe pas un champ d’activité particulier. En 1996, un bon pourcentage se concentrait dans le secteur du commerce, petit et gros, ainsi que dans les activités reliées au travail dans les usines, mais en 2001 la situation avait changé, avec une nette augmentation de la présence chilienne dans certaines professions exigeant une scolarisation plus poussée, comme on peut le voir dans le tableau suivant :


Tableau 3 : Occupations principales des Chiliens , 1996 et 2001


Domaine                                    1996                     2001

                                            Nombre   %         Nombre      %

Gestion                                     240       6,0         300         5,6                                             

Affaires, finance, administr.     470     12,5         695       13,1

           Sc.naturelles et appliquées        210       5,2         335         6,3

           Secteur de la santé                    140      3,5          235        4,4

           Sc.sociales, enseignement         200     5,0           555      10,3

           Arts, culture, loisirs                   170     4,2           200        3,9

           Ventes et services                    1,405   35,8       1,625      19,8

 
Métiers, transport, machines      465   12,4          630      11,8


Secteur primaire (agric.,mines)   55     1,3            20         0,4


Transformation, fabrication       610    15,6          535      10,0


Totaux                                      3,975                 5,135

           -----------------------------------------------------------------------


Source : recensements de 1996 et 2001

----------------------------------------------------------------------------


 Le cas de l’enseignement, que je connais de près, est complexe et illustre les problèmes d’intégration au travail : parmi les Chiliens arrivés dans diverses époques il y a eu un bon nombre de professionnels qualifiés dans tous les niveaux, allant de la maternelle à l’enseignement universitaire et comptant sur plusieurs années d’expérience dans leur pays d’origine. Dans la très grande majorité de cas, leurs diplômes avaient été reconnus au Québec et plusieurs avaient continué leurs études après leur arrivée.  Néanmoins, l’exercice de la profession a été sérieusement limitée par les problèmes de la langue : une recherche que j’ai faite en 2002 révéla que sur une centaine de cas étudiés, un tiers avait renoncé à chercher un poste dans l’enseignement à cause d’une connaissance insuffisante du français, alors qu’un autre tiers avait dû se recycler, particulièrement dans l’enseignement de l’espagnol et seulement un  tiers avait pu reprendre leur carrière amorcée au Chili,  enseignant au même niveau et dans la même matière
. Il est possible que la présence croissante des Chiliens dans l’enseignement dans les dernières années s’explique par l’arrivée sur le marché du travail de jeunes de la deuxième génération, nés ici ou arrivés en bas âge, pour qui le français devenait leur première langue d’expression. Ces personnes n’avaient pas été considérées dans mon enquête, qui portait sur les Chiliens arrivés en âge adulte.   


Deux autres caractéristiques sont à signaler: d’une part, l’énorme majorité des Chiliens gagnent leur vie en tant que salariés, alors qu’un nombre minime d’entre eux figurent dans la rubrique d’entrepreneurs. Parmi ces derniers, plusieurs se concentrent dans le domaine du commerce au détail et les services, comme les agences de voyage. Enfin, pour ce qui est des différences homme-femme, l’on retrouve chez les Chiliens à peu près les mêmes écarts que dans l’ensemble de la société québécoise, puisque le revenu des femmes équivaut seulement à 68% de celui des hommes. Ajoutons que dans toutes les époques, le revenu des Chiliens est resté en dessous de la moyenne québécoise : en 2001, malgré la baisse du chômage, le revenu moyen de ce groupe était de seulement 21,478 %, alors que la moyenne au Québec était de 27,125 $. On a donc affaire à une « communauté » qui en plus d’avoir eu du mal à accéder au marché du travail, est plutôt pauvre en termes de revenu.


II.3  L’apport à d’autres niveaux : la participation civique et sociale


C’est dans ce domaine que l’on peut assurément parler d’une contribution particulière des Chiliens à la société d’accueil. Motivés par leur expérience dans le pays d’origine, ou la participation électorale, la militance dans les partis, syndicats et associations étudiantes étaient monnaie courante, ils ont reproduit ce comportement au Québec, dans une proportion plus élevée que d’autres groupes d’immigrants originaires de la même région.


On peut prouver cette dernière affirmation par l’étude des candidatures de personnes d’origine latino-américaine aux postes d’élection populaire, soit au niveau fédéral, provincial que municipal. Sur un total de 50 candidatures, entre 1984 et 2008, 21 appartenaient à des personnes nées au Chili, auxquelles on peut ajouter deux autres cas, de personnes issues de mariages mixtes entre conjoints chilien et québécois
. Deux d’entre elles, Osvaldo Núñez et Soraya Martínez, furent élus, le premier à la Chambre des communes à Ottawa et la dernière au poste de conseillère municipale à Montréal. Les Chiliens ont aussi pris une part active lors des deux référendums sur la souveraineté du Québec, en 1980 et en 1995.


Cette dimension mérite d’être soulignée, car malgré le fort attachement des Chiliens à leur pays d’origine, reflété dans les innombrables activités de solidarité organisées dans toutes les époques en vue d’aider des organismes et de causes au Chili, ils se sont aussi intéressés à la politique locale. D’ailleurs, tout comme les autres immigrants, la quasi totalité des Chiliens a pris la nationalité canadienne, ce qui leur permet de voter et se faire élire dans leur nouveau pays. Cet intérêt s’est manifesté aussi dans les organisations sociales, puisque l’on retrouve souvent des Chiliens aux postes de délégué syndical, comme membres d’organisations communautaires dans les quartiers ou entraîneurs d’équipes de soccer amateur. Dans le secteur de l’immigration, plusieurs des principales organisations qui viennent en aide des réfugiés et des immigrants, ayant vu le jour depuis les années 1980, ont été mises sur pied ou comptent parmi ses dirigeants des Chiliens. Parmi les cas à retenir figurent la Maison International de la Rive-Sud (MIRS), créée en 1975, L’Hirondelle, fondé à Montréal en 1979, et ou l’on retrouve deux Chiliennes dans les postes de direction
. Trois autres Chiliennes mirent sur pied COPSI (Centre d’orientation paralégale et sociale pour immigrants) en 1982. D’autres Chiliens ont été actifs dans des organismes tels l’Association latino-américaine de Côte-des-Neiges, la Maison Flora Tristan, et le CLAM (Carrefour latino-américain de Montréal).

III. Synthèse : que peuvent faire les pouvoirs publics pour faire connaître l’histoire des immigrants et comment intégrer le cas des Chiliens dans l’enseignement?


La présence des Chiliens au Québec n’est pas aussi visible que celle d’autres groupes ethniques. Il n’existe pas de « quartier chilien » à Montréal, situation qui peut aussi indiquer un bon degré d’intégration : les Chiliens ne ressentent pas le besoin de vivre en groupe, et ils sont disséminés un peu partout sur l’île de Montréal, Laval et la Rive-sud. Il n’y a pas non plus une « architecture chilienne » particulière. Les Chiliens n’ont pas crée de grandes entreprises, et leurs associations n’ont jamais disposé d’un véritable centre communautaire pour se rassembler et tenir leurs activités, circonstances qui font en sorte que ce groupe passe plutôt inaperçu dans l’ensemble montréalais. Ainsi, le public n’est pas aussi bien renseigné sur les Chiliens que sur les groupes d’immigrants venus dans d’autres époques ou qui dominent certains secteurs d’activité, tels les Italiens, les Juifs, les Grecs ou les Portugais.


Les Chiliens ont participé à un certain nombre d’activités s’adressant au public québécois. Parmi elles l’on doit remarquer leur participation aux fêtes du 350e anniversaire de la fondation de Montréal, en 1992, ainsi que lors de plusieurs festivals d’été organisés sur l’île Sainte-Hélène. Ce sont des initiatives intéressantes, mais elles ne suffisent probablement pas à faire bien connaître la présence de ces nouveaux arrivants.


L’information qui circule sur le sujet au Québec laisse parfois à désirer. Ainsi par exemple, les Chiliens ont fait l’objet d’un reportage à la  télévision dans le cadre de la série « D’ici et d’ailleurs », présentée à TV5 en 2001. Dans les années 1980, une brochure produite par le Ministère de l’Éducation du Québec portait sur « La communauté chilienne »
. Malheureusement, l’on ne peut pas dire que ces réalisations aient été de grandes réussites. Le reportage de TV5 était fait sur un ton plutôt léger, ne donnant aucune information historique ni sociologique sur ce groupe. Quant à la brochure, elle comportait quelques informations erronées ou carrément fausses : on y affirmait, entre autres, qu’il était possible d’apercevoir l’océan Pacifique de Santiago, même si cette ville se trouve située à plus  de cent kilomètres de la mer. Plus loin, on disait que « selon certaines informations » ( ?)  60% des Chiliens avaient moins de 25 ans, ce qui ne correspond pas à la réalité, la population chilienne ayant tendance à un vieillissement qui se rapproche dangereusement de la situation vécue présentement au Québec. La cerise sur le gâteau était de parler de Punta Arenas comme étant la « ville la plus septentrionale au monde », alors qu’il aurait fallu dire exactement le contraire, car le Chili est un pays situé dans l’hémisphère austral.


Il serait donc souhaitable que les pouvoirs publics et\ou les médias et les Chiliens mènent des actions concertées afin de donner au public une information précise sur ce groupe ethnique. Dans cette démarche il faudrait que l’on tienne compte de l’avis des personnes qui s’y connaissent vraiment sur le Chili (ce n’est pas parce que on y est né qu’on connaît un pays) Cela pourrait se faire au moyen d’expositions ou de la production d’un documentaire. L’année 2010, qui marquera le Bicentenaire de l’indépendance du Chili (et du reste de l’Amérique latine, à quelques exceptions) constituerait une bonne occasion pour parler à la fois du pays d’origine que des ressortissants chiliens de l’extérieur. Néanmoins, ici il faudrait retenir ma remarque du début 

du texte : il ne faudrait pas exiger à tout prix que toutes les activités se fassent  en tant que « Latino-américains ». Il pourrait y avoir certes des activités communes, mais chaque groupe national devrait pouvoir avoir la possibilité de présenter ses propres projets. Et il serait préférable que l’on parle « des Chiliens » plutôt que de la « communauté chilienne ».


Finalement, comment intégrer le cas des Chiliens dans l’enseignement de l’histoire au Québec ? Comme on l’a indiqué plus haut, il me semble que ce cas pourrait très bien servir à 

illustrer deux situations auxquelles le public québécois se voit confronté de façon constante : d’une part, le fait que beaucoup de Chiliens soient arrivés ici en tant que réfugiés pourrait permettre de discuter les problèmes autour de cette notion et de la politique suivie par le Canada et le Québec à l’égard de ce problème. De l’autre, les difficultés que les Chiliens ont vécues dans leur recherche du travail, mais aussi leurs réussites au niveau de la participation civique peuvent servir à discuter la question de l’intégration. Enfin, parler du Chili et des Chiliens pourrait permettre aux Québécois de donner une dimension plus élargie au concept d’ « américanité », utilisée pour souligner l’appartenance du Québec à la culture et à l’histoire des Amériques, mais qui est presque uniquement employé pour parler de l’influence des États-Unis.

� Je ne veux pas dire par cela que ceux et celles participant à des organisations chiliennes ne puissent pas être intégrées aussi. La notion d’intégration est d’ailleurs fort complexe et je ne prétends pas l’analyser en profondeur ici. Enfin, chaque cas est individuel


� Par rapport à d’autres pays latino-américains, ce chiffre représente une perte de terrain comparativement aux années 1980, alors que les Chiliens étaient le groupe le plus nombreux en provenance de cette région: actuellement, ils Chiliens occupent la 5e place au Québec, derrière les Mexicains, Colombiens, Salvadoriens et Péruviens


� L’auteur de ce texte s’est retrouvé dans cette situation : j’ai appliqué comme immigrant en décembre 1973, décision prise comme conséquence directe du coup d’état, car j’avait été exclu de mon poste de professeur d’université et je n’avais aucune envie de rester au Chili sous une dictature qui s’annonçait longue et très dure. J’ai eu rapidement le visa d’immigration et je suis arrivé au Québec en mars 1974, comme tant d’autres dans la même période. N’eût été du coup, je n’aurait jamais pensé  partir au Canada.


� Le total accumulé des quatre périodes (10,563) ne concorde pas avec ceux du totaux actuels cités au début de ce texte, car ils portent sur les Chiliens qui arrivaient au Québec, sans tenir compte des enfants nés une fois installés dans la province francophone. Les totaux ne considèrent pas non plus les cas des personnes ayant quitté le Québec.


� On peut nommer ici Osvaldo Núñez, élu député fédéral en 1993, ainsi que les cinéastes Patricio Henríquez et Marilú Mallet. Tous les trois sont arrivés au début 1974.


� � « No easy time for immigrants », par Michael Farber,  Montreal Gazette, 18-04-1985, A-3;  « L’épine Zuniga », par Gérard Leblanc, La Presse, 25-10-1989 et « Un technicien en informatique accuse le ministère de la culture de discrimination », par Rima Elkouri, La Presse, 22-06-2001, A-12


� José Del Pozo, « L’intégration d’un groupe de professionnels étrangers au marché du travail à Montréal. Le cas des enseignants chiliens, 1973-2002 » communication présentée au Congrès de l’Association canadienne des études latino-américaines, Montréal, 2002 (inédite). Les enseignants ayant renoncé à exercer leur profession indiquèrent souvent l’indiscipline des écoliers comme un autre facteur expliquant leur décision.


� “La participación política de los latinoamericanos en la provincia de Québec: el caso de los chilenos”, par José Del Pozo, dans Ruptures, continuities and re-learning. The political participation  of Latin-Americans in Canada, par Jorge Ginieniewicz and Daniel Schugurensky, editors. Toronto,  Ontario Institute in Education, 2006, pp.46-57. Les chiffres cités dans cet article ont été mis à jour, incluant l’élection fédérale récente.


� « Des centaines d’immigrants ont frappé à la porte de L’Hirondelle » par Lily Tasso, La Presse, 24-10-1984


� Collection « A la découverte des nouveaux mondes ». L’école et les communautés culturelles. Gouvernement du Québec, Ministère de l’éducation. 1ère édition 1984, 2e en 1985, 3e en 1988, 16 pages.





